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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Marche unique
Question écrite n° 9349

Texte de la question

M Raymond Marcellin rappelle a M le ministre de l'agriculture et de la foret que dans ses deux derniers rapports
relatifs a l'echeance 1992 la Commission des communautes europeennes analyse les retards constates dans la
prise en consideration par le conseil des ministres europeens des propositions contenues dans son livre blanc
de 1985 sur l'achevement du marche interieur. Ces retards semblent particulierement preoccupants dans le
secteur phyto-sanitaire et veterinaire, considere pourtant comme un « domaine cle ». De nombreuses
propositions de directives demeurent pendantes devant le conseil et l'on enregistre en ce domaine, precise la
commission, un veritable « grippage ». S'agissant, d'autre part, des propositions concernant l'harmonisation des
conditions sanitaires et des conditions de commercialisation des denrees alimentaires et des boissons, la
commission parle de « blocage », ce qui n'est pas moins inquietant eu egard au calendrier prevu pour la mise en
oeuvre des 300 directives necessaires a la preparation du grand marche. Il lui demande, en consequence, de
bien vouloir lui indiquer quelle initiative il compte prendre, au nom de la France et dans les domaines relevant de
sa competence, pour rattraper les retards signales par la Commission de Bruxelles et faire en sorte que
l'echeance 1992 soit tenue.

Texte de la réponse

Reponse. - Le dernier rapport de la commission sur l'etat des travaux d'achevement du marche interieur a ete
presente le 17 novembre 1988. Ainsi, le pessimisme affiche par la commission a propos du retard pris par elle-
meme et le conseil dans les domaines interessant l'honorable parlementaire doit-il etre actualise. Durant l'annee
passee, le conseil a, en effet, adopte une position commune pour huit mesures du domaine veterinaire et onze
mesures du domaine des denrees alimentaires (en particulier en ce qui concerne les produits a base de viande,
les aliments surgeles, les boissons spiritueuses, les agents d'aromatisation, les additifs, l'alimentation
particuliere, le controle public, l'etiquetage), epuisant ainsi les propositions en cours. En ce qui concerne les
denrees alimentaires, le Gouvernement francais, souhaitant que l'approche qualitative de la commission soit
renforcee, a adresse en janvier 1988 un memorandum destine a la completer. Ce document recommande un
approfondissement des mesures concernant la securite alimentaire et l'information des consommateurs, la
reprise des travaux d'harmonisation sectorielle par des voies diversifiees, la mise en place d'une discipline
communautaire de certification. Il souligne la necessite d'etablir la reglementation agroalimentaire en coherence
avec la politique agricole commune. De nombreux Etats membres ont affiche leur appui aux orientations
proposees par la contribution francaise. Parallelement, la commission, dans sa communication sur l'avenir du
monde rural, preconise le developpement de la politique de qualite des denrees alimentaires. Le Gouvernement
francais, quant a lui, a precise ses demandes dans un document adresse en fevrier 1989. D'une maniere
generale et compte tenu de l'ensemble de ces elements, la presidence francaise sera mise a profit pour
intensifier le plus possible l'action ainsi engagee. Les mesures pour les controles veterinaires et phytosanitaires
citees dans le rapport figurent parmi les priorites. Pour les mesures necessaires a l'achevement du marche
interieur dans le domaine alimentaire, l'objectif est d'obtenir a la fois l'adoption de mesures (cadres generaux
regissant les appellations d'origine, d'une part, et les labels, d'autre part) et la fixation d'orientations claires pour
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les travaux ulterieurs (en particulier en ce qui concerne les definitions, par des directives, de certains produits de
base comme les matieres grasses, le fromage, le yaourt, les fruits et legumes de conserve, certains produits de
charcuterie, les pates alimentaires ou le vinaigre). Le ministre de l'agriculture et de la foret sera particulierement
attentif a ce que ces differentes actions soient menees avec toute la diligence necessaire, compte tenu de leur
extreme importance pour la preparation du grand marche unique.
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